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RAPPORT DU SECRETAIRE GENEP?L SUR L'APPLICATION DF: LA RESOLUTION 
423 (1978) DU COlEXIL DE SXURITE RELATIVE A LA QUESTION CONCERNANT 

LA SITUATIOK! El!1 RHODESIE DU SUD 

A sa 2067ème séance, 
&J, résolution 423 (1978) 

tenue le 14 mars 1978, le Conseil de s6curité a adopté 
relative à la question concernant la situation en 

Rhodesie du Sud. Le texte de la rdsolution est le suivant : 

"Le Conseil de s6curit6, 

Rappelant ses r6solutions relatives 2 la question de la Rhodhsie du Sud 
et en particulier la r6solution 415 (1977) du 29 septembre 1977, 

Rgaffirmant que la persistance du r6gime ill6i;al en Rhodesie du Sud 
est une source dvinsécurit6 et d'instabilité dans la r&ion et constitue 
une grave menace contre la paix et la s5curité internationales, 

Gravement p&occu@ par le fait que le rê~ime illEgal continue & 
effectuer des o-9érations militaires, y compris des actes d'agression contre 
des Etats ind6pendants voisins, 

Indi& par le fait que le r$$.me illêcal continue dvexécuter des 
combattants de la liberté, 

Consid6rar-k qu'il est nécessaire de prendre dsurzence des mesures 
pour mettre fin au &Cime il16Gai et instaurer le ,:ouvernement par la 
majorite, 

1. Condamne toutes tentatives et manoeuvres du &Cime illégal visant 
& maintenir au pouvoir une minoritg raciste et $. empêcher le Zimbabwe. 
d'acceder à lvindépendance; 

2. Dgclare illgsal et inacceptable tout règlement interne..conclu 
SOUS les auspices du r&$ne illggal et demande 3 tous les Etats de ne 
reconnaître dvaucune façon un tel &Clement; 

3. Declare en outre que la dissolution rapide du &ime il16gal 
et le remplacement de ses forces militaires et de police sont la premisre 
condition préalable du rétablissement de-la lêg1'alit6 en Rhodésie du>Sud 
pour permettre que des dispositions soient prises en vue d'un passage 
pacifique et démocratique au gouvernement par la majoritÉ et à l'in@ 
pendante &ritables en 1978; \ 
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4. Dgclare Ecalement que les dispositions envisagees au paragraphe 3 
comprennent l'organisation d'6lections libres et loyales au suffrafge 
universel des adultes sous la supervision de lsOr~anisation des Mations Unies; 

5. Demande au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
de prendre toutes les mesures n6cessaires pour mettre fin au réfpime 
minoritaire raciste ill&al en Rhodésie du Sud et réaliser la véritable 
&colonisation du territoire conformément à. la &solution 1514 (XV) de' 
l'Assembl6e &nérale et 6 d'autres résolutions de l'Organisation des 
Nations Unies; 

‘6. Considère qu'avec l'assistance du Secrétaire &néral de 
lfOrganisation des Nations Unies, le Royaume-Uni en tant que Puissance 
administrante devrait engager immédiatement des consultations avec les 
parties intéressees en vue d'atteindre les objectifs de la véritable 
décolonisation du territoire par l'application des paragraphes 3, 4 et 5 
ci-dessus; 

7. - Prie le Secrétaire @%&a1 de présenter, au plus tard le 
15 avril 1978, un rapport sur les r6sultats de l'application de la prfsente 
résolution." 

2. Comme suite à la demande qui m'a été adress6e dans la résolution 423 (1978) 
du Conseil de s6curit6, j'ai rencontré le 27 mars 1978 le représentant permanent 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord auprès de 1'0r~anisation 
des Nations Unies et je lui ai fait savoir que j vétais dispos6 ?T, coopérer avec 
son gouvernement, de toutes 1~s façons possibles, afin de faciliter la tenue 
immédiate de consultations entre le Royaume-Uni, en tant que Puissance 
administrante, et les parties intkess6es. Le rep&sentant permanent m'a inform6 
des efforts envisagés par le Royaume-Uni en collaboration avec les Etats-Unis 
d'Amérique pour engaGer une nouvelle s6ri.e de consultations avec les parties 
intéressées. J'ai signalé que mon reprZsentant, le &néral Prem Chand, serait 
en mesure d'assister 8 toutes les consultations qui pourraient être or,yanis6es. 

3. La Puissance administrante, ainsi que mon propre représentant, m'ont tenu 
au courant de tous les faits nouveaux pertinents qui se sont produits au cours 
des consultations. En outre, je me suis 1onC;uement entretenu de la situation 
avec le Secrétaire dvEtat britannique aux affaires 6trangères et aux affaires 
du Commonwealth, M. David Owen, lors de la visite qu'il a faite récemment au 
Siège de lvOrganisation des Nations Unies, ainsi que durant le séjour que j'ai 
moi-même effectug en avril à Londres. J'ai &te étalement en contact étroit 
avec le Secrétaire-&Etat des Etats-Unis, 14. Cyrus Vance. _' 

._,' 
4. Gommé il ressort des faits relatés ci-après, le Gouvernement du Royaume-Uni, 
ainsi$uvil était envisagé au paragraphe 6 de la résolution ci-dessus, a continué 
ses consultations avec les parties intéress6es en vue de convoquer une conférence 
de toutes les parties dont l'objectif déclaré serait d'assurer "un passage 
pacifique et démocratique au gouvernement par la majorité et à lvindépendance 
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véritables en 1978". Comme ces consultations se sont poursuivies pendant le 
mois de mars et la plus grande partie du mois dPavril, j'ai retardé, avec 
l'accord du Conseil de s6curit6, la présentation du présent rapport afin qu'il 
porte sur tous les faits nouveaux survenus au cours de cette p6riode. 

5. Le 27 avril 1978, le représentant permanent du Royaume-Uni msa communiqu6 
des renseignements sur les consultations qui sPétaient déroulées entre la 
Puissance aclministrante et les parties intéress6es. Avant de récapituler les 
résultats de ces consultations, il est nécessaire de décrire brièvement 
quelques-uns des év&ements connexes qui se sont produits avant l'adoption de 
la résolution 423 (1978) par le Conseil de sgcurité. 

6. Selon les renseignements fournis par le Gouvernement du Royaume-Uni, ce 
dernier, de concert avec le Gouvernement des Etats-Unis, avait, au début de 
mars 1978, invité toutes les parties intéressees à se r6.rni.r à New York afin 
d'élargir les domaines d'accord entre les parties int6ress6es et dqarrêter 
un mécanisme acceptable pour r&aliser les objectifs communs. Le Gouvernement du 
Royaume-Uni, se fondant sur des déclarations émanant du Patriotic Front of 
Zimbabwe et les déclarations publiques faites par les parties de Salisbury, 
croyait que tous les intgxessés Ctaient d'accord sur certains objectifs communs, 
dont l'accès à l'indépendance du Zimbabwe en 1978 et l'itlection d'un Parlement 
sur la base du suffrage universel et dans des conditions qui assureraient des 
élections libres et loyales. La Puissance administrante avait affirm6 sans 
equivoque qu'aucune des parties invitées & la réunion ne serait Obli@ge de faire 
au préalable des concessions par rapport à ses positions antérieures. Néanmoins 'I 
j'ai été informé que la réaction initiale à cette invitation des parties 
interessées avait &tc dgcevante. 

7. PaxaflèLement aux efforts renouvelés déployés par le Royaume-Uni pour la 
reprise des consultations, une réunion a laquelle ont assis& les Présidents 
du Botswana, du Mozambique, de la République-Unie de Tanzanie et de la Zambie, 
ainsi que les dirigeants du Patriotic Front, s'est tenue a Dar es-Salam les 
25 et 26 mars 1978. A l'issue de la réunion, les participants ont invité les 
Gouvernements du Royaume-Uni et des Etats-Unis à "convoquer, dans les plus 
brefs délais, une réunion afin de donner suite à ce qui avait été convenu 3. 
!iIalte" . Cette phrase faisait allusion aux réunions que le Sec&taire dqEtat 
aux affaires $trangères et aux affaires du Commonwealth du Royaume-Uni, M. Owen, 
qui était accompagn6 du représentant permanent des Etats-Unis d'Am6rique 
auprès de 1'0rc;anisation des Nations Unies, de 1'Ambassadeur Andrew Young, et 
du Commissaire résident britannique dési@& pour la Rhodésie du Sud, 
lord Carver, avait tenues à Malte avec MM. Joshua Nkomo et Robert Mugabe entre 
le 30 janvier et le ler février 1978. Mon représentant, le &néral Prem Chand 
a egalement assisté aux entretiens de Malte. 

3. Par la suite, lors d'une r&nion tenue à Lagos le 3 avril 1978 et à laquelle ---.- 
ont assisté le Secrétaire dqEtat, 1.1. Cyrus Vance, le Haut Commissaire du 
Royaume-Uni & Lagos, des reprdsentants des cinq Etats de première ligne et 
M. MuGabe, il a été convenu de tenir une réunion telle que celle qu'avaient 
proposge les dirigeants africains en pr%lude à une réunion de toutes les 
parties intéressées. 
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9. Dans le prolongement des consultations encagees en mars par le Royaume-Uni 
et les Etats-Unis, des hauts fonctionnaires Gouvernementaux de ces deux pays 
ont tenu des r&nions préparatoires d6but avril avec les diriGeants du Patriotic 
Front, 2 Maputo, et avec les representants des autres parties, à Salisbury. 

10. Après ces r&nions, MM. Owen et Vance ont rencontré les dirigeants du 
Patriotic Front à Dar es-Salam, les 14 et 15 avril. Ils se sont également 
entretenus avec le Président de la République-Unie de Tanzanie, M. Julius l!Jyerere. 
Mon représentant, le &n6ral Prem Chand, et des représentants des Gouvernements 
de l'Angola, du Botswana, du Mozambique, du Nigéria, de la République-Unie de 
Tanzanie et de la Zambie ont assisté aux entretiens avec les diriGeants du 
Patriotic Front. 

11. Le 15 avril 1978, 2 l'issue des entretiens de Dar es-Salam, a été publié 
le communiqu6 commun dont le texte suit : 

rsl . La Conférence de Malte entre le Patriotic Front et les 
Gouvernements du Royaume-Uni et des Etats-Unis s'est poursuivie à 
Dar es-Salam les 14. et 15 avril 1978. Les parties ont remercig le 
président Nyerere et le Gouvernement tanzanien de leur aimable hospitalité. 

2. Les délégations du Royaume-Uni et des Etats-Unis étaient conduites 
respectivement par M. David Owen, secrétaire d'Etat britannique aux 
affaires étrangères, et M. Cyrus Vance, Sec&taire d'Etat des Etats-Unis, 
tandis que la élégation du Patriotic Front était diri&e par le président 
Robert Mugabe et M. Joshua Nkomo. Le @?néral Prem Chand, rep&entant 
du Secrétaire &&a1 de l'Or,?anisation des Nations Unies, a également 
assisté à cette conférence. 

3. Des représentants de l'Angola, du Botswana, du Mozambique, du 
Nigeria, de la Tanzanie et de la Zambie Étaient 6galemen-t présents en 
qualité d'observateur: 

4. La Conf&ence, qui avait pour objet d'examiner les questions 
militaires et les questions connexes découlant des propositions angle- 
amgricaines, s'est déroulée dans une atmosphère de franchise et de gravit6. 

5. Les Sec&taires asEtat des Etats-Unis et du Royaume-Uni ont 
réitéré les propositions faites par leurs @ouvernements. Au cours des 
discussions, les dirigeants du Patriotic Front ont fait un certain nombre 
de propositions en vue de parvenir à un règlement dans le cadre des principes 
qui inspiraient les propositions angle-américaines. Les Secrétaires d'Etat 
des Etats-Unis et du Royaume-Uni ont pris note de ces propositions qui, 
à leur avis, mod-ifiaient de façon fondamentale le plan angle-américain 

_- -- et devraient, par conséquent, être négociées. Des pro@& ont été faits 
èt ufi/large accord s'est dgga& sur certains points importants. 
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6. Il a 6té convenu de tenir une autre conférence aussitôt que 
possible." 

12. Le Gouvernement britannique m'a fait savoir que le Patriotic Front, tout 
en réservant sa position sur un certain nombre de points importants i nér;ocier, 
s'était déclaré dispos6 & participer à la table ronde proposée. Le 17 avril, 
MM. Owen et Vance se sont rendus i Salisbury où ils se sont entretenus avec 
M. Ian Smith, l'évêque J!duzorewa, M. Sithole et le chef Chirau. L!objet de cette 
visite était essentiellement de trouver un terrain d'entente en vue de la table 
ronde proposée. A Isissue de cette réunion, les représentants du Royaume-Uni 
et des Etats-Unis ont été informés que leur proposition serait étudiée avec 
sdrieux. Par la suite, le 25 avril, les parties de Salisbury ont annoncé qu'une 
r&nion rassemblant toutes les parties semblait être vouee à un 6chec certain, 
mais sans préciser quPelles n'y participeraient pas. 

13. J'ai appris que les Gouvernements du Royaume-Uni et des Etats-Unis. ont dgclaré 
que, pour leur part, ils poursuivraient leurs contacts avec toutes les parties 
afin de mieux prgciser les questions qui pourraient,.être examinées lors dsune 
réunion de toutes les parties et accroître ainsi les chances de SU~C~S d'une 
telle &Union. J'ai également étk informé que l'intention déclarre des 
Gouvernements du Royaume-Uni et des Etats-Unis demeurait de poursuivre la 
recherche d'un règlement n$@ocié sur la base des principes koncés dans leurs 
propositions. Dans ce contexte, ces deux gouvernements ont d&id6 de charger 
deux hauts fonctionnaires de mener à bien les préparatifs de la table ronde. 

14 . Le Royaume-Uni, ainsi que les Etats-Unis, ont déclaré que, s'il le fallait, 
ils demanderaient au Secrétaire général de preter ses bons offices. A cet 
égard, les deux gouvernements ont jugé utile que mon représentant, le général 
Prem Chand, ait pu participer à. nombre des entretiens qui ont eu lieu sur la 
question. 


